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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Garantir aux entreprises un accès à l’énergie à un coût préservant leur compétitivité 
économique ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’ajouter un alinéa pour garantir l’accès à l’énergie à un coût préservant 
la compétitivité des entreprises dans la liste des missions que l’État veille à assurer.

En effet, la compétitivité des entreprises n’est pas citée dans cette liste de missions et il serait 
regrettable de ne pas combler cette absence.


